
CONCOURS « TIR À L’ARC AU FÉMININ » 
 
 

Article 1 Organisateurs du concours 
La Fédération Française de Tir à l’Arc (FFTA) a en charge la promotion, le développement et 
la gestion de la pratique du tir à l’arc en France. Elle a été constituée conformément aux 
principes de la loi du 1er juillet 1901.  
 
La FFTA organise un concours dans le cadre de l’opération « Tir à l’arc au féminin » qui vise à 
promouvoir la pratique du tir à l’arc par un public féminin et porter leur part à 30% du nombre 
total de licencié. 
 
Article 2 Le thème 
Le thème est : "Tir à l’arc au féminin". 

 
Article 3 Dates et lieux 
- ÉTAPE 1 : La date limite d’envoi est fixée au  31/05/2017 à 23h59 par mail à l’adresse 
feminisation@ffta.fr.  
 
- ÉTAPE 2 : Le jury sélectionnera les meilleures vidéos qui ensuite seront misent en ligne sur 
la page Facebook de la FFTA (https://www.facebook.com/fftiralarc/) à compter du 12 juin 
2017. L’ordre de publication sera tiré au sort. 
 
- ÉTAPE 3 : Les internautes pourront alors voter pour la vidéo de leur choix en mettant un 
petit pouce j’aime sur leur création favorite et en la partageant (J’aime = 1point ; Partage = 5 
points). Les votes seront clôturés le lundi 26 juin 2017 à 12h.  

Les résultats seront annoncés sur le site web de la FFTA et les différents réseaux sociaux 
dans les jours qui suivent la fin des votes en juin. 

 
Article 4 Participants 
Le concours est uniquement ouvert aux licenciés FFTA qui peuvent justifier d’une licence 
pour la saison 2016/2017. Sont exclus du concours les salariés de la FFTA et leur famille.  
 
En participant à ce concours, le participant s’engage à présenter une vidéo inédite dont il est 
l’auteur et déclarée libre de droit. Il accepte par avance de mentionner son nom et prénom 
(possibilité d’utiliser un pseudonyme, dans ce cas l’indiquer) qui pourront être mentionnés 
dans les différentes publications et le site web de la FFTA. Sa participation implique 
l’adhésion totale aux termes et conditions de ce présent règlement qu’il s’engage à respecter 
sous peine d’être disqualifié. 

 
Article 5 Inscription 
Pour s’inscrire au concours, le futur participant devra envoyer par Wetransfer 
(www.wetransfer.com) avant le 31 mai 2017 à 23h59 sa vidéo. La participation vaut 



l’engagement du candidat sur la véracité des renseignements fournis ainsi que sur le 
caractère personnel, original et inédit de l’œuvre présentée.  

Votre mail comprend : 
 ♦ Nom, Prénom, date de naissance, numéro de licence et numéro de téléphone. 
 ♦ Votre vidéo ou un lien de téléchargement. 
 ♦ L’autorisation parentale dûment remplie et signée si le participant est mineur. (Disponible 
sur le site web de la FFTA).  

 
Article 6 Vidéo 
Les auteurs ne pourront proposer qu’une seule vidéo.  
Le fichier, au format .mp4, .mov et n’excédant pas 2 minutes devra être envoyé via une 
plateforme d’envoi de gros fichiers (Wetransfer). 
La vidéo peut prendre différentes formes : clip en musique, portrait, reportage, promotion… 
au choix du participant. 
 
• Les vidéos ne respectant pas les clauses du règlement seront éliminées d’emblée. 

 
Article 7 Responsabilité des participants 
En participant à ce concours, l’auteur s’engage à présenter une vidéo inédite dont il est 
l’auteur et déclarée libre de droits.  
  
En cas de fausse déclaration, l’auteur supportera, seul, les conséquences des accusations 
d’usurpation, de plagiat ou de contrefaçon dont il pourrait être l’objet. Les auteurs des vidéos 
sont seuls responsables pour ce qui régit les droits liés aux images et à la bande son. 

Bande sonore libre de droits (sites exemples) 
- https://www.youtube.com/user/ActaMusic 
- http://www.auboutdufil.com  

 
 
Article 8 Le jury 
Un jury, composé de personnels de la Direction Technique nationale et de la FFTA, se réunira 
pour déterminer la ou les œuvres sélectionnées. 
 
Les décisions du jury sont sans appel. Le jury se réserve le droit de distinguer le nombre de 
vidéos qu’il jugera pertinent et de n’en distinguer aucune s’il juge insuffisante la qualité 
globale des fichiers reçus. Il n’a pas, en outre, à justifier de ses décisions auprès des 
participants. 
 
 
Article 9 Propriétés des vidéos 
Tous les participants jouissent de plein droit de l’exploitation des vidéos qu’ils ont réalisées 
dans le cadre du concours "Les valeurs du tir à l’arc", conformément au code de la propriété 
intellectuelle. Il autorise toutefois la FFTA à utiliser les images à titre gratuit pour toutes 
publications. Les œuvres seront toujours utilisées par l’organisateur avec la mention du nom 



de l’auteur. En aucun cas il ne sera versé de droits d’auteur aux participants. 
 
Les candidats acceptent, sans aucune réserve, que leur vidéo fasse l’objet d’une publication 
partielle ou totale, sans pour autant se prévaloir d’un droit d’auteur. Ils acceptent également 
toute autre utilisation à but non lucratif, 

 
Article 10  Application du règlement 
La participation au concours "Tir à l’arc au féminin" implique de la part de chaque participant 
l’acceptation pleine et entière du présent règlement et des modalités de déroulement du 
concours. 
 
Le présent règlement est consultable pendant toute la durée du concours sur le site web de 
la FFTA. 

 
Article 11 Protection des vidéos 
L’organisateur décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration pouvant 
intervenir pendant l’envoi des vidéos. 

 
 
Article 12 Prix et récompenses 
L’auteur de la vidéo qui aura reçu le plus de « j’aime » et de « partage » sur Facebook 
recevra  un lot composée de : 

- Une poignée d’arc de compétition de marque Win&Win ou Hoyt 
 
Les lots peuvent être modifiés sans préavis sur décision du jury. 


